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bei Gewährung der Niederlassung Deutschland gegenüber an die Vorweisung 
der Immatriculations- Bescheinigung seitens der die Niederlassung nachsuchen
den Deutschen irgendwie gebunden sein, von vornherein klar und deutlich aus
geschlossen bleibe. Diese Klarstellung — werde ich m utatis mutandis sagen — 
erachte ich, im Rückblick auf die Vorgänge vom letzten Sommer und ganz 
besonders gestützt auf die seinerzeitige amtliche M otivirung der Kündigung des 
bestehenden Vertrages, als unbedingt geboten. Da mir die Zusicherung ertheilt 
worden sei, man werde deutscherseits bei der Neuordnung der Vertragsverhält
nisse unsere Asylfreiheit völlig intact lassen, glaube ich zwar ohne weiteres 
annehm en zu können, dass deutscherseits nicht daran gedacht werde, der in 
Frage stehenden Fassung des Art. 2 eine andere Tragweite, als die von mir gel
tend gemachte, beizumessen, allein nachdem ich den W ortlaut unseres Vertrages 
mit Frankreich näher geprüft, habe ich es doch als erwünscht betrachtet, dass wir 
durch eine rechtzeitige vertrauliche M einungsäusserung über diesen Punkt spä
tem  Missverständnissen ein für alle Mal Vorbeugen.

Sollten Sie mit m einer Auffassung der Sachlage und mit meinen Absichten 
betr. die weitere Behandlung dieser Angelegenheit in dem Vorstadium der ver
traulichen und persönlichen Besprechungen nicht ganz einig gehen, so darf ich 
Sie wohl um einige wegleitende Winke ersuchen.

Noch füge ich bei, dass ich Ihnen über das gedachte Fest-Diner sonst gar 
nichts zu melden wüsste, indem sich der Reichskanzler hiebei, wie gewohnt, 
über politische Dinge nicht vernehmen liess. Nur das will ich erwähnen, dass der 
bisherige brasilianische Gesandte, welcher übrigens vor kurzer Zeit um seine 
Entlassung eingekommen ist, zu diesem Diner nicht geladen war.
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Le Conseil fédéral 
aux Ministres des A ffaires étrangères1

NC  Berne, 28 janvier 1890

En nous référant à notre circulaire du 12 juillet 1889 relative à la réglem enta
tion du travail2, nous avons l’honneur de soumettre à l’examen de Votre Excel
lence le projet de program m e3 que nous avons élaboré pour servir de base aux 
délibérations de la Conférence internationale dont nous avions annoncé la pro
chaine convocation, conférence qui, comme nous l’avons dit, ne revêtira aucun 
caractère diplomatique.

Vous voudrez bien vous convaincre que notre projet s’en tient strictement aux

1. Des pays suivants: Allemagne, France, Italie, Autriche-Hongrie, Belgique, Grande-Bre
tagne, Portugal, Espagne, Danemark, Pays- Bas, Suède-Norvège, Luxembourg.
2. Non reproduit. Cf. DDS vol. 3, n° 420.
3. Non reproduit.
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indications générales de notre circulaire du 15 mars 18894 et qu’il se borne à en 
développer les différents points en n’abordant que les détails nécessaires aux 
buts que l’on peut actuellement se proposer d ’atteindre.

Les diverses questions du programme se justifient d ’elles-mêmes. Nous avons 
choisi la forme d ’un questionnaire parce qu’elle nous a paru s’approprier mieux à 
la discussion et parce que nous voulions éviter, en principe, de rien préjuger. 
Dans notre pensée, il serait, du reste, réservé à la conférence elle-même de déci
der si elle veut admettre notre projet de programme de discussion comme base 
de ses délibérations. Sur ce point, les délégués seront sans doute munis des ins
tructions nécessaires. Les décisions éventuelles de la conférence ne revêtiront 
pas un caractère obligatoire, ainsi que nous l’avons déjà relevé dans notre circu
laire du 15 mars 1889. Aucune objection n’ayant été soulevée contre l’ajourne
ment de la conférence au printemps de l’année courante, nous avons l’honneur 
de proposer qu’elle s’ouvre le lundi 5 mai 1890, à 3 heures de relevée, dans la 
salle du Conseil des Etats du Palais fédéral à Berne.

Nous prions Votre Excellence de vouloir bien, dans sa réponse, que nous 
osons espérer favorable, nous faire connaître les noms des délégués qui seront 
appelés à représenter son Gouvernement.

4. Non reproduit. Cf. DDS vol. 3, n° 392.
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Proposition du Chef du Département des Affaires étrangères, N. Droz,
au Conseil fédéral

Conférence internationale pour la protection des ouvriers

P Berne, 6 février 1890

La publication tout à fait inattendue des deux rescrits de l’Empereur d ’Alle
magne, du 4 courant, relatifs aux mesures à prendre aussi bien sur le terrain 
international que national allemand pour la protection des ouvriers, — rescrits 
dont M. Roth nous a télégraphié la teneur littérale1, — impose au Conseil fédéral 
le devoir d ’examiner l’attitude qu’il doit prendre eu égard à la conférence inter
nationale convoquée à Berne pour le 5 mai. D ’accord avec le Département de 
l’Industrie, le Département des Affaires étrangères soumet à ce propos les consi
dérations suivantes:

1° L’Allemagne connaissant les diverses initiatives que nous avons prises pour 
la réglementation internationale du travail, on ne peut admettre qu’elle ait voulu

1. Note marginale: annexe. Cf. télégramme de Roth à Droz, 5 février 1890, l l h 5 5  et 12h07, non 
reproduit ici, mais dans FF 1890, III, p. 718—720.
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